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ARRETE n° 8002 MEF du 19 octobre 2012 portant

autorisation d'organiser une tombola au profit de

l'association Club des Supporters Tahitiens 
de l'OM – Te Mana OM.
(JOPF du 1er novembre 2012, n° 44, p. 6939)

Modifié par :

- Arrêté n° 354 MEF du 24 janvier 2013 ; JOPF du 31 janvier 2013, n° 5, p. 1637)
Le ministre de l'économie, des finances, du travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la foi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1687 PR du 7 avril 2011 modifié relatif aux attributions du ministre de l'économie, des finances, du travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique ;

Vu la délibération n° 99-164 APF du 30 septembre 1999 modifiée portant réglementation des loteries organisées dans un but social, culturel, scientifique, éducatif ou sportif ;

Vu la demande présentée par l'association Club des Supporters Tahitiens de l'OM - Te Mana OM, reçue le 8 octobre 2012,

Arrête :

Article 1er. — L'association Club des Supporters Tahitiens de l'OM - Te Mana OM, représentée par son Président, M. Nicolas Broseus, dont le siège social est situé sur la commune de Punaauia, à Green Valley Nui, BP 330389, 98711 Paea, Tahiti, est autorisée à organiser une tombola au capital d'émission de 3 000 000 F CFP, composée de 15 000 billets à 200 F CFP l'un et dont le tirage aura lieu en une seule fois, (remplacé, Ar n° 354 MEF du 24/01/2013, art 1er) « le samedi 27 avril 2013, au stade Willy Bambridge, sis à Pirae. »
Art. 2.— Le bénéfice de cette autorisation ne peut être cédé aux tiers.

Art. 3.— Le produit de la loterie, sous réserve d'une déduction maximum de 5 % du capital d'émission consacré aux frais d'organisation, est intégralement et exclusivement destiné au déplacement de ses membres à Marseille, en France, prévu en 2015.

Art. 4.— Les lots sont les suivants :
1 er lot 1 billet A/R Papeete - Auckland acheté 
65 000 F CFP

2e lot 1 collier de perles, offert par Black Pearl Center 
40 000 F CFP

3e lot 1 nuit en chambre au Tikehau Pearl Resort offert 
35 000 F CFP

4e lot 1 VTT Ravel 3 Disc Intersport acheté 
58 989 F CFP

5e lot 1 Home Cinéma, offert par Total Vidéo 
35 000 F CFP

6e lot 1 rencontre dauphins (1 personne) offert par Moorea Dolphin Center 
15 500 F CFP

7e lot 1 brunch polynésien offert (2 personnes) par l'Intercontinental Tahiti 
10 000 F CFP

8e lot 1 paire de boucles d'oreille offerte par Jean Paul Tekurio 
5 000 F CFP
9e lot 1 barbecue électrique + plancha + Outiror offer par Wilrick Gillot 
5 000 F CFP

10e lot 1 ensemble "soin du corps" offert par Aljo 
5 000 F CFP

11e lot 1 pistolet à peinture basse pression Techit offert, par Wilrick Gillot 
5 000 F CFP

12e lot 1 repas sur Roulotte pour 2 personnes offert 
6 000 F CFP

13e lot 1 maillot" Olympique de Marseille" signé des joueurs acheté 
1 500 F CFP

14e lot 1 bracelet offert par Jean Paul Tekurio 
3 000 F CFP

15e au 24e lot 1 parasol offert par la Brasserie de Tahiti 
3 000 F CFP

25e lot 1 chemise pour femme "Renault F1 Team" offert par Renault 
3 000 F CFP

26e lot 1 Pull "Renault FI Team" offert par Renault 
3 000 F CFP

27e lot 1 Pull "Renault F1 Team" offert par Renault 
3 000 F CFP

28e au 31e lot 1 TS femme "Renault F3 Team" offert par Renault 
2 000 F CFP

32e lot 1 pèse-personne offert 
1 500 F CFP

33e lot 1 pèse-personne offert 
1 500 F CFP

34e lot 1 pèse aliment offert 
1 200 F CFP

35e lot 1 pèse aliment offert 
1 200 F CFP

Total des lots achetés 
125 489 F CFP

Total des lots offerts 
216 900 F CFP

Total des lots (achetés et offerts) 
342 389 F CFP

Art. 5.— Le quart du montant total des lots, soit la somme de 85 597 F CFP doit être versé à la paierie de la Polynésie française avant toute impression de billets de tombola. Le solde, soit là somme de 256 792 F CFP, doit être versé à la paierie de la Polynésie française au plus tard 10 jours avant le tirage, soit le mercredi 9 janvier 2013.

Art. 6.— Les billets sont numérotés de façon continue et conditionnés en carnets de dix billets. Chaque billet doit comporter :
· les nom, prénoms du président de l'association Club des Supporters Tahitiens de l'OM - Te Mana OM ;

· l'adresse du siège social ;

· le numéro et la date du présent arrêté ;

· la date et le lieu du tirage ;

· le montant du capital d'émission autorisé ;

· le prix du billet ;

· le nombre des lots et la désignation des principaux d'entre eux ;

· l'obligation, pour les vendeurs, de remettre ou de faire parvenir aux organisateurs de la loterie, 2 heures au moins avant le tirage, le produit de leur vente ainsi que les billets invendus ;

· l'obligation pour les gagnants, de retirer leurs lots dans le délai de 4 mois à compter de la publication des résultats du tirage (les lots non réclamés à l'expiration de ce délai seront acquis de plein droit à l'organisateur).

Art. 7. — Avant toute émission, le libellé des billets prévu à l'article 6 doit être approuvé par le directeur des affaires économiques. A cet effet, des épreuves d'imprimé lui sont adressées avant l'impression définitive.
Le bon à tirer n'est délivré que sur présentation du reçu du payeur de la Polynésie française attestant que la somme de 85 597 F CFP a été versée.
Le libellé ne peut être modifié sans l'assentiment du directeur des affaires économiques.

Aucun retrait de fonds ne peut être effectué avant le tirage.

Art. 8.— Les vendeurs de billets sont tenus de remettre ou de faire parvenir aux organisateurs de la tombola, deux heures au moins avant le tirage, le produit de leur vente ainsi que les billets invendus. Il leur est interdit de garder par-devers eux des billets qu'ils n'ont pas vendus, faute de quoi ils doivent les rembourser aux organisateurs.
En aucun cas, les organisateurs de la tombola ne peuvent se porter acquéreurs des billets invendus.

Art. 9.— Le tirage aura lieu en une seule fois à la date fixée par l'arrêté d'autorisation. Il sera effectué en public en présence d'un huissier chargé de constater la régularité des opérations prévues au présent arrêté.
Avant le tirage, l'huissier doit être en possession des billets invendus remis par les organisateurs.
Tout billet invendu, dont le numéro sort au tirage, est immédiatement annulé et il est procédé à un nouveau tirage jusqu'à ce que le sort ait favorisé le porteur d'un billet placé.
Tous les billets invendus sont remis au président de l'association, qui doit les garder pendant 1 an à partir de la date du tirage.

Art. 10.— Dans les 2 mois suivant la date du tirage, les résultats doivent obligatoirement être publiés par les organisateurs au Journal officiel de la Polynésie française et faire l'objet d'un communiqué dans la presse écrite.

Art. 11. - Le directeur des affaires économiques fait procéder à la mainlevée de la caution dès réception du procès verbal de tirage effectué sous contrôle d'huissier, accompagné des pièces 
suivantes :
· la liste des lots et les numéros gagnants correspondants ainsi que l'identité du bénéficiaire ;

· le compte-rendu financier de l'opération comprenant l'affectation des bénéfices ;

· l'extrait du Journal officiel de la Polynésie française contenant le communiqué des résultats du tirage ;

· l'extrait de la presse écrite contenant le communiqué précité ;

· les copies des reçus du payeur de la Polynésie française attestant les versements du montant total des lots.

Art. 12.— Si l'association Club des Supporters Tahitiens de l'OM - Te Mana OM, pour raison dûment motivée, présente une demande de report de date de tirage, celle-ci ne pourra être instruite que si l'obligation du dépôt du montant des lots prévue à l'article 5 du présent arrêté aura été accomplie.

Art. 13.— E n cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, l'association Club des Supporters Tahitiens de l'OM - Te Mana OM ne sera plus autorisée à organiser une nouvelle tombola.

Art. 14.— Le présent arrêté sera notifié au président de l'association Club des Supporters Tahitiens de l'OM – Te Mana OM et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 19 octobre 2012.

Pierre FREBAULT.

Secrétariat Général du Gouvernement


